
 Communiqué de Presse  

 

Position du Lsap Hesper concernant le détournement de fonds publics à la 

commune de Hesperange. 

 

La section LSAP de la commune de Hesperange souhaite que le Conseil 

Communal confie une mission d’audit opérationnel de l’organisation des 

Finances internes de la commune de Hesperange.  

Cette mission devrait particulièrement tenir compte des disfonctionnements 

qui ont mené à l’affaire de faux en écritures, de vol, de recel, d’escroquerie et 

de détournements de Fonds publics. 

La section LSAP Hesperange souhaite qu’à la finalisation de cet audit  , un 

exemplaire complet soit remis à chaque conseiller du conseil Communal.  

En effet, le collège échevinal a fait réaliser - sans consultation des conseillers - 

une mission de revue de conformité des Processus de Gestion des marchés de 

fourniture de produits de service au lieu d’un audit  complet.  

La section Lsap Hesperange considère que la mission qui a été réalisée,  dite  

d’ “Audit “sur l’affaire financière ne répond pas à la situation et en plus elle ne 

correspond pas aux normes d’audit legal ou statutaire: les processus et 

contrôles existants n’ont pas été évalués selon les standards d’audit (ISA). 

En attendant, la section LSAP de Hesperange souhaite aussi qu’un exemplaire 

de la mission de revue de conformité des processus de gestion des marchés de 

fourniture de produits de service soit remis à chaque conseiller, même si la 

Commission d’accès aux documents émettait un avis défavorable à la 

publication de ce document, ou au minimum  que ce rapport soit consultable 

par les conseillers à tête reposée – toute autre décision du conseil échevinal 

continuerait d’alimenter les thèses qu’il a des choses à cacher, voire à se 

reprocher !  

 


